
 

Programme prévisionnel de la  

Journée Régionale sur la Qualité de l’emploi dans les SIAE 

, le 26 Septembre 2017. 

 

Les SIAE, des employeurs comme les autres ? 
Le travail Décent au sein du secteur de l’Insertion par l’Activité Économique 

 

 

Déroulé de la journée (les horaires sont notés à titre prévisionnel) : 

9h : Accueil convivial 

Au sein de la CITE PHARES, un Pôle Territorial de Coopération Économique (PTCE),  

situé au 6, rue Arnold Géraux, 93450, L’Île-Saint-Denis 

 

9h 30 : Plénière de lancement 

Présentation du Bureau de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) en France et du 

Travail Décent. 

Évocation des problématiques rencontrées et les enjeux pour les structures de l’insertion 

Intervenant : Bureau de l’OIT en France 

 

10h45 : Début des ateliers : 

 Que signifie aujourd’hui la qualité de vie au travail pour une structure de l’insertion 

par l’activité économique ? 

Intervenants (sollicités et sous-réserve) : 

-UD 93 

-CIDES 

 

 Les obligations employeurs et les formations à mettre en place 

Intervenants (sollicités et sous-réserve) : 

- CRAMIF 

-OF’ESA 



 

 Comment garantir à la fois un Travail Décent en même temps qu’une qualité de 

production et un objectif de développement durable ? 

Intervenants : 

-INRS 

-Biorythme 

-Formateur PRAP 

 

 Prospection : Quelle est la SIAE de demain ? Pratiques efficaces et priorités. 

Intervenant : 

CHANTIER école National 

 

 Prévention des risques professionnels physiques et mentaux : 

Intervenants : 

- Conseil Local de Santé Mental (EST Ensemble) 

-Ergonomes 

 

12h30 Déjeuner convivial 

 

 

14h : Capitalisation des ateliers/ 2ème série d’ateliers 

-Restitution des ateliers en plénière 

-Discussion autour des pistes de travail 

 

15h : Table-ronde/débat : 

Le cout de la santé et la sécurité au travail et les ressources des SIAE : Quelle prise en compte 

des problématiques des structures par les financeurs ? 

Intervenants (sollicités et sous-réserve) : 

-DIRECCTE IDF 

-SIAE ARIES 

-Syndicat des ACI 



 

-CHANTIER école National 

 

16h : Clôture : 

Comment utiliser les obligations réglementaires des employeurs en tant qu’outils de la 

professionnalisation des structures et des salariés en parcours ? 

Intervenants : 

CHANTIER école National 

Bureau de l’OIT pour la France 

 

 

Pour plus d’informations, nous contacter : 

CHANTIER école Île-de-France- CITE PHARES 

6, rue Arnold Géraux 

93450, l’Île-Saint-Denis 

Contact.iledefrance@chantierecole.org – 01 49 29 02 61 

 

Cette journée est réalisée avec le soutien de la DIRECCTE IDF 


